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Sommaire  

Depuis de nombreuses années, le lac Memphrémagog figure parmi les destinations prisées 

ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÍÁÔÅÕÒÓ ÄÅ ÎÁÕÔÉÓÍÅ ÁÕ 1ÕïÂÅÃȢ /Òȟ ÌȭÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÃÈÁÌÁÎÄÁÇÅ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ 

a entrainé ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÃÏÎÆÌÉÔÓ ÄȭÕÓÁÇÅÓ ainsi que divers impacts environnementaux 

préoccupantsȢ %Î ÔÁÎÔ ÑÕȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏnnementale, le Memphrémagog 

Conservation inc. (MCI) a décidé de se pencher sur la question. Ce mémoire présente les 

ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔÁÉÒÅ ÍÅÎïÅ à ÌȭÈÉÖÅÒ ςπςρ sur ce sujet. Le document se divise 

en quatre chapitres : Portrait général du lac Memphrémagog, Problématiques et enjeux, 

Cadre législatif et Actions et initiatives entourant la navigation au lac Memphrémagog.  

Chapitre 1. Portrait général du lac Memphrémagog 

Ce premier chapitre présente le portrait  général du lac Memphrémagog. Y sont décrites les 

ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕȟ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÕÓÁÇÅÓ ÑÕÉ ÅÎ ÓÏÎÔ ÆÁÉÔs, ainsi que 

les principaux acteurs présents autour du lac, et ceux concernés par la question du 

nautisme. Ce survole permet de constater lȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÕ ÌÁÃ -ÅÍÐÈÒïmagog pour la 

région, de même que le grand nombre de parties prenantes impliquées dans sa 

préservation.  

Chapitre 2. Problématiques et enjeux 

Ce chapitre examine les principaux impacts attribués aux embarcations concernant la 

dégradation environnementale dȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌȭÁÔÔÅinte à la qualité de vie des 

riverains et des autres usagers. Au total, huit problématiques majeures ont été explorées : 

ÌȭÁÃÈÁÌÁÎÄÁÇÅȟ ÌÅ ÂÒÕÉÔ ÄÅÓ ÍÏÔÅÕÒÓ, la vitesse des bateaux, les vagues, la remise en 

suspension des sédiments, ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÅØÏÔÉÑÕÅÓ ÅÎÖÁÈÉÓÓÁÎÔÅÓ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓȟ ÌÅ 

rejet des eaux grises et noires, et lȭÁÔÔÅÉÎÔÅ Û ÌÁ ÆÁÕÎÅ ÅÔ ÁÕØ ÈÁÂÉÔÁÔÓ ÆÒÁÇÉÌÅÓȢ Les différentes 

problématiques présentées ÍÅÔÔÅÎÔ ÅÎ ÌÕÍÉîÒÅ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÅÓ dégâts pouvant être causés 

ÐÁÒ ÌÅÓ ÅÍÂÁÒÃÁÔÉÏÎÓȟ ÅÔ ÄÏÎÃ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄȭÉÎÓÔÁÕÒÅÒ ÕÎ ÅÎÃÁÄÒÅÍÅÎÔ ÁÄïÑÕÁÔ ÅÔ ÒïÆÌïÃÈÉ 

afin de minimiser ces impacts. 

Chapitre 3. Cadre législatif 

Ce troisième chapitre traite du cadre légal et règlementaire entourant la navigation au 

Canada et au Québec. En analysant les principales lois fédérales, provinciales, ainsi que 

certaines lois habilitantes pour le municipal ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÄȭÅÎÃÁÄÒÅÒ (du moins, 

indirectement)  le nautisme, force est de constater que le partage des pouvoirs en place est 

très complexe. En effet, si la majorité des questions liées à la navigation sont de compétence 

fédérale, certains aspects, principalement ceux liés à la protection ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÏÕ 

Û ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÁÕØ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕȟ ÓÏÎÔ ÐÁÒÆÏÉÓ ÄȭÏÒÄÒÅ ÐÒÏÖÉÎÃÉÁÌ ÏÕ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌȢ Dans tous les 

cas, on remarque rapidement que la démarche permettant de restreindre la navigation sur 

les lacs, une démarche ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ fédérale, implique un lourd processus à suivre par les 

municipalités « demanderesses ».  
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Chapitre 4. Actions et initiatives entourant la navigation au lac Memphrémagog 

Le dernier chapitre présente les principales actions entreprises au lac Memphrémagog 

concernant les enjeux liés à la navigation de plaisance. Organisées en ordre chronologique, 

ces actions sont divisées en tr ois catégories : la règlementation, les pressions politiques et 

la sensibilisation.  

,ȭÅØÁÍÅÎ ÄÅ ÃÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÃÁÔïgories permet de coÎÓÔÁÔÅÒ ÑÕȭÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÖÁÒÉïÔï 

ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ÏÎÔ ïÔï ÐÏÓïÅÓȟ ÅÔ ÃÅȟ ÐÁÒ de nombreux acteurs. De plus, on remarque que les 

différents ÔÙÐÅÓ ÄȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ ÓȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÎÔ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÆÏÒÃÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÆÁÉÂÌÅÓÓÅÓ 

ÒÅÓÐÅÃÔÉÖÅÓȢ 0ÁÒ ÅØÅÍÐÌÅȟ ÌÁ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÐÅÒÍÅÔ Äȭïtablir des règles claires et efficaces, 

ÍÁÉÓ ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÐÏÕÒ Ù ÁÒÒÉÖÅÒ ÅÓÔ ÌÏÎÇȢ $ȭÕÎ ÁÕÔÒÅ ÃĖÔïȟ ÌÁ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ Ïffre la 

possibilité de poser des actions rapides et très variées, mais celles-ci demandent de 

grandes ressources matérielles, humaines et temporellesȟ ÅÎ ÐÌÕÓ ÄȭðÔÒÅ ÃÏÎÓÔÁÍÍÅÎÔ Û 

recommencer.  

Conclusion 

À la lumière de cette analyse, il est possible de jeter un regard critique sur le cadre législatif 

et règlementaire entourant la navigation. En effet, celui-ci est incompatible avec la réalité 

des municipalités et instances locales qui doivent se débrouiller pour atténuer les impacts 

très concrets et nuisibles (tant pour la qualité de vie que la sécurité des usagers et 

ÌȭÉÎÔïÇÒÉÔï ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔɊ ÄÕ Îautisme. De cette réalisation découlent les 

recommandations suivantes :  

¶ Que le gouvernement fédéral offre un meilleur soutien technique et financier aux 

municipalités désirant règlementer par le RRVUB; 

¶ Poursuivre les initiatives de simplification du RRVUB ɉÅÎ ÓȭÁÓÓÕÒÁÎÔ ÑÕÅ ÌÅ 

nouveau processus réponde aux besoins et réalités des municipalités); 

¶ Établir des normes nationales pour tous les lacs (par exemple, pas plus de 10 

km/h à moins de 100m de la rive); 

¶ Offrir plus de liberté aux municipalités devant règlementer afin de protéger les 

zones sensibles (zones de reproduction, basses eaux, herbiers aquatiques, eaux 

peu profondes et aires de baignade); 

¶ 1ÕȭÕÎÅ ÌÉmite de décibels émis par les embarcations soit établie et renforcée (en 

collaboration avec ÌȭÉÎÄÕÓÔÒÉÅ ÎÁÕÔÉÑÕe 

¶ Évaluer la possibilité de mesurer la capacité de charge du lac Memphrémagog. 
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Summary 

For many years, Lake Memphremagog has been one of the most popular destinations for 

boating enthusiasts in Quebec. However, the increased traffic on the lake has led to numerous 

conflicts between users as well as various environmental impacts. As an environmental 

protection organization, Memphremagog Conservation inc. (MCI) has decided to investigate 

the matter. This thesis presents the results of a documentary review conducted during the 

winter of 2021 about boating. The document is divided into four chapters: General portrait 

of Lake Memphremagog, Problems and issues, Legislative framework and Actions and 

initiatives surrounding navigation on Lake Memphremagog. 

Chapter 1. General portrait of Lake Memphremagog 

This first chapter presents the general portrait of Lake Memphremagog. It describes the main 

characteristics of this body of water, its different uses, as well as the main stakeholders 

present around the lake, and those concerned by the issue of boating. This overview shows the 

importance of Lake Memphremagog for the region, as well as the large number of actors 

involved in its preservation. 

Chapter 2. Problems and challenges 

This chapter examines the main impacts attributed to boats on the environmental 

degradation of a lake, as well as the damage to the quality of life of residents and other users. 

In total, eight major issues were explored: traffic, engine noise, boat speed, waves, the 

resuspension of sediments, the introduction of exotic invasive aquatic species, the discharge 

of gray and black water and the damage to wildlife and fragile habitats. The various issues 

presented highlight the extent of the impact that can be caused by boats, and therefore the 

importance of establishing an adequate and thoughtful structure to minimize these impacts. 

Chapter 3. Legislative framework 
This third chapter deals with the legal and regulatory framework surrounding navigation in 

Canada and Quebec. By analyzing the main federal and provincial laws, as well as certain 

enabling laws for the municipal government to regulate (at least indirectly) boating, it is 

clear that the division of powers in place is very complex. Indeed, while most questions related 

to navigation fall under federal jurisdiction, certain aspects, mainly those related to 

environmental protection or access to water bodies, are sometimes of a provincial or 

municipal nature. In any case, we quickly notice that the steps required to restrict navigation 

on lakes, under federal jurisdiction, involves a cumbersome process for the "applicant" 

municipalities. 

Chapter 4. Actions and initiatives surrounding navigation on Lake Memphremagog 

The last chapter presents the main actions undertaken on Lake Memphremagog concerning 

the issues related to recreational boating. Organized in chronological order, these actions are 

divided into three categories: regulation, political pressure, and awareness. 
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Examining these different categories reveals that a wide variety of actions has been taken by 

many actors. In addition, we note that the different types of initiatives have their respective 

strengths and weaknesses. For example, regulations make it possible to establish clear and 

effective rules, but the process to get there is long. On the other hand, raising awareness offers 

the possibility of taking quick and varied actions, but these require great material, human 

and time resources, and must constantly be repeated. 

Conclusion 

In the light of this analysis, it is possible to take a critical look at the legislative and regulatory 

framework surrounding navigation. Indeed, it  is incompatible with the reality of 

municipalities and local authorities who must mitigate the very concrete and harmful 

impacts (both for the quality of life, the safety of users and the integrity of the environment) 

of boating. From this assessment derive the following recommendations: 

¶ That the federal government offer better technical and financial support to 

municipalities wishing to regulate by the Vessel Operation Restriction Regulations; 

¶ Pursue the Vessel Operation Restriction Regulations simplification initiatives 

(ensuring that the new process meets the needs and realities of municipalities); 

¶ Establish national standards for all lakes (ex. no more than 10 km/h within 100m 

from shore); 

¶ Offer more freedom to municipalities having to regulate in order to protect sensitive 

areas (breeding areas, low water, aquatic grass beds, shallow water and swimming 

areas); 

¶ That a limit of decibels emitted by boats be established and reinforced (in 

collaboration with the nautical industry); 

¶ Evaluate the possibility to measure the pleasure boat support capacity of Lake 

Memphremagog. 
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Memphrémagog Conservation Inc. 

-ÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ Lutte contre les changements 

climatiques 

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 

Municipalité régionale de comté 

Naviguer sur la Vie Aquatique 

National Marine Manufacturers Association 

Organisme à but non lucratif 

Regroupement des associations pour la ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÁÃÓ ÅÔ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ 

des Hautes-Laurentides 

Regroupement des Associations Pour la 0ÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 

des Lacs et des bassins versants 

Regroupement des organismes de bassins versants du Québec 

Règlement sur les restrictions visant ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ 

3ÃÈïÍÁ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ Äe développement 

Société de conservation du lac Lovering 

Sûreté du Québec 

Safe Quiet Lakes 

Université du Québec à Montréal 

 

 

 



   
 

12 
 

  

Glossaire 

Certificat de 

lavage  

Attestation fournie aux stations de lavage après avoir fait laver 

son embarcation. Les visiteurs voulant naviguer au lac 

-ÅÍÐÈÒïÍÁÇÏÇ ÓÏÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÖÏÉÒ ÅÎ ÌÅÕÒ 

possession. 

Certificat 

ÄȭÕÓÁÇÅÒ  

Certificat fourni aux citoyens des municipalités riverains 

fréquentant un lac de leur territoire. Il  remplace le certificat de 

lavage, mais est également obligatoire pour naviguer. 

Espèces 

exotiques 

envahissantes   

Espèce animale, végétale ou micro-organisme transporté à 

ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÓÏÎ ÁÉÒÅ ÄÅ ÒïÐÁÒÔÉÔÉÏÎ ÎÁÔÕÒÅÌÌÅȟ ÅÔ ÄÏÎÔ 

ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ peut poser une menace environnement pour le 

ÍÉÌÉÅÕ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ. 

Eutrophisation  !ÐÐÏÒÔ ÅØÃÅÓÓÉÆ ÅÎ ÎÕÔÒÉÍÅÎÔ ÃÁÕÓÁÎÔ ÌÅ ÖÉÅÉÌÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ 

lac. 

Intra vires   « À ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ Ȼ ÄÅÓ ÐÏÕÖÏÉÒÓ ÁÔÔÒÉÂÕïÓ. 

Littoral  :ÏÎÅ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÓȭïÔÅÎÄÁÎÔ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÌÉÇÎÅ des hautes eaux 

et le centre du lac. 

Ultra vires   « ; ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ » des pouvoirs attribués. 

Wakeboard  Sport nautique où une personne montée sur une planche est 

tirée par un bateau à moteur, généralement un wake boat. 

Wake boat  Type de bateaux munis de ballasts, générant des vagues 

surdimensionnées. 

Wake surf  Sport nautique où une personne montée sur une planche fait 

du surf, sans traction, sur la vague générée par un bateau à 

moteur (nécessite un bateau wake boat très puissant). 
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Memphrémagog Conservation inc.  

Le Memphrémagog Conservation inc. (MCI) est un organisme à but non lucratif 

(OBNL) qui assure la protection environnementale du lac Memphrémagog et de son 

bassin versant depuis 1967. Grâce au support de ses membres et de ses partenaires, 

le MCI travaille activement à ce que tous les résidents et usagers puissent profiter du 

lac dans le respect de son intégrité environnementale.  

,ȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÍÉÓÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÓÕÉÖÁÎÔÅÓ ÐÏÕÒ ÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÓÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ : 

¶ Sensibiliser les différents acteurs du bassÉÎ ÖÅÒÓÁÎÔ Û ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 

sur la santé du lac Memphrémagog; 

¶ Encourager les usagers à adopter des comportements écoresponsables sur et 

autour du lac; 

¶ 0ÁÒÔÉÃÉÐÅÒ Û ÌÁ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÕ ÌÁÃ ÅÔ ÄÅ ÓÅÓ ÔÒÉÂÕÔÁÉÒÅÓ 

ÁÉÎÓÉ ÑÕȭÛ la protection des écosystèmes du lac; 

¶ Militer auprès des autorités municipales, provinciales et fédérales en faveur 

ÄÅ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ règlementation permettant de protéger 

le lac et la qualité de vie qui y est liée; 

¶ Développer les connaissances scientifiques concernant le lac Memphrémagog 

ÐÁÒ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÓ ÐÏÒÔÁÎÔ ÓÕÒ ÓÏÎ ÉÎÔïÇÒÉÔï 

environnementale et les facteurs pouvant affecter celle-ci.  

Considérant la mission, la vision et les actions du MCI, ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÓÅ ÓÅÎÔ ÉÎÔÅÒÐÅÌÌï 

par la problématique actuelle concernant les embarcations sur le lac Memphrémagog. 

Ce mémoire fait partie des actions entreprises afin de documenter et de mieux 

comprendre cet enjeu. Pour en savoir plus sur le MCI et ses projets en cours, 

ÃÏÎÓÕÌÔÅÚ ȡ www.memphremagog.org 

 

http://www.memphremagog.org/
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Mise en contexte  

Le nautisme compte parmi les activités estivales les plus prisées des Canadiens. 

Toutefois, le nombre grandissant de bateaux, jumelé à des moteurs plus puissants qui 

ÌÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÁÌÌÅÒ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÐÌÕÓ ÖÉÔÅȟ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅ ÍÁÎÑÕÅ ÄÅ ÃÉÖÉÓÍÅ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ 

usagers soulèvent de nombreuses questions, tant sur le plan environnemental que 

social. 

En Estrie, le ÌÁÃ -ÅÍÐÈÒïÍÁÇÏÇ ÎȭïÃÈÁÐÐÅ ÐÁÓ Û ÃÅtte réalité; avec ses étés de plus 

en plus achalandés, nombreux sont ceux qui déplorent les conséquences négatives 

des activités nautiques ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ. Puisque les impacts des embarcations 

ÁÆÆÅÃÔÅÎÔ ÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÖÁÒÉïÔï ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ ÁÕÔÏÕÒ ÄÕ ÌÁÃȟ ÅÔ ÑÕÅ des contrecoups 

environnementaux bien réels sont observés, le MCI ÓÏÕÈÁÉÔÅ ÓȭÉÍÐÌÉÑÕÅÒ ÁÆÉÎ 

ÄȭÁÔÔïÎÕÅÒ ÃÅ ÐÒÏÂÌîÍÅ ÇÒÁÎÄÉÓÓÁÎÔȢ Qui plus est, une étude réalisée en 2020 par la 

#ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÍÉØÔÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ɉ#-)Ɋ Á ÒïÖïÌï ÌȭÕÒÇÅÎÃÅ ÄȭÁÇÉÒ ÁÆÉÎ ÄÅ ÐÒÏÔïÇÅÒ la 

ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÄÕ ÌÁÃ -ÅÍÐÈÒïÍÁÇÏÇ (GCEM, 2020). #Å ÍïÍÏÉÒÅ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÃÅÔÔÅ 

démarche. Les objectifs poursuivis par celui-ci sont les suivants :  

¶ Identifier les principaux impacts environnementaux et sociaux attribuables 

aux embarcations au lac Memphrémagog; 

¶ Dresser le portrait du cadre législatif actuel entourant la navigation de 

plaisance au Canada et au Québec; 

¶ Documenter les principales actions et initiatives entreprises au lac 

Memphrémagog pour diminuer les impacts associés au nautisme. 

Afin de bien couvrir cet enjeu, le présent document est divisé en quatre chapitres 

présentant un portrait du lac Memphrémagog, les principaux enjeux et 

problématiques entourant la navigation, le cadre législatif et les actions et initiatives  

entourant la navigation ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ. 
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Chapitre 1 . Portrait général du lac Memphrémagog  

1.1. Principales caractéristiques  
Le lac Memphrémagog est ÌÅ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÄÅ Ìȭ%ÓÔÒÉÅ. Il possède une superficie 

totale de 97 km², une longueur de 44 km et une profondeur maximale de 107 m. Il a 

également ÌÁ ÐÁÒÔÉÃÕÌÁÒÉÔï ÄȭðÔÒÅ ÐÁÒÔÁÇï ÄÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÅ ÌÁ ÆÒontière canado-

américaine. En effet, si environ 75% du bassin versant se trouve du côté américain, les trois 

quarts de la superficie du lac lui -même se situent au Québec.  

Du côté canadien, le lac Memphrémagog est entouré de 6 municipalités et compte plusieurs 

milliers de résidences riveraines. Il comporte également :  

¶  27 marinas, dont 5 publiques et 22 privées (MCI, 2012) 

¶ φ ÒÁÍÐÅÓ ÄÅ ÍÉÓÅÓ Û ÌȭÅÁÕ (Municipalité régionale de comté [MRC] de 

Memphrémagog, 2021a) 

¶ 5 stations de lavage des bateaux (MRC de Memphrémagog, 2021a) 

¶ 6 stations de vidange des eaux usées (MCI, 2021a) 

¶ Plus de 4000 bateaux permanents (MCI, 2012) 

¶ 5 patrouilles nautiques différentes, soit les celles de la MRC de Memphrémagog, du 

MCI, de la régie de police de Memphrémagog, de la GRC et de la Sûreté du Québec 

(SQ) (lÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÉÎÃÅÎÄÉÅ Äȭ!ÕÓÔÉÎ ÐÏÓÓîÄÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎÅ ÅÍÂÁÒÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÐÅÕÔ 

intervenir au besoin) 

La carte présentée à la figure 1 ci-dessous indique la localisation des stations de vidange et 

de lavage des embarcations, aÉÎÓÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÍÁÒÉÎÁÓ ÅÔ ÒÁÍÐÅÓ ÄÅ ÍÉÓÅ Û ÌȭÅÁÕȢ  
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Figure 1. Carte de localisation des stations de lavage, des stations de vidange, des marinas et des plages 

pubÌÉÑÕÅÓ ÁÕ ÌÁÃ -ÅÍÐÈÒïÍÁÇÏÇȢ #ÅÔÔÅ ÃÁÒÔÅ ÅÓÔ ÔÉÒïÅ ÄÅ ÌȭÏÕÔÉÌ ÉÎÔÅÒÁÃÔÉÆ ÅÎ ÌÉÇÎÅ ÄÕ -#)Ȣ ɉ-#)ȟ ςπςρa) 

1.2. Usages 
Le lac Memphrémagog est à la fois un réservoir ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÅÔ ÕÎ ÌÉÅÕ ÐÒÉÓï ÐÏÕÒ ÌÁ 

pratique d'activités récréotouristiques. Le lac possède donc une large gamme de parties 

prenantes touchées, concernées et intéressées par sa préservation et sa bonne gestion.  

1.2.1 2ïÓÅÒÖÏÉÒ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ 

Le lac Memphrémagog est un réservoir ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÐÏÕÒ ÐÌÕÓ ÄÅ ρχυ 000 personnes 

habitant entre autres à Sherbrooke, Magog, Potton et Saint-Benoît-du-Lac. En ce sens, la 

qualité de son eau est un enjeu de santé publique important pour la région. Qui plus est, les 

riverains ont également la possibilité de puiser leur eau potable à même le lac. 



   
 

4 
 

De manière générale, la cirÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄȭÅÍÂÁÒÃÁÔÉÏÎÓ Û ÍÏÔÅÕÒ ÐÅÕÔ ÉÍÐÁÃÔÅÒ ÎïÇÁÔÉÖÅÍÅÎÔ 

ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÅÓ ÂÁÔÅÁÕØ peuvent libérer des hydrocarbures aromatiques 

polycycliques (HAP) ainsi que différents additifs pour carburant. Ces substances, dont 

certaines sont cancérigènes, peuvent entrainer des préoccupations concernant la qualité 

ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ. (Asplund, 2000) 

De plus, via la remise en suspension des sédiments contenant du phosphore, les 

embarcations peuvent favoriser ÌȭïÃÌÏÓÉÏÎ ÄÅ ÆÌÅÕÒÓ ÄȭÅÁÕ de cyanobactéries dont certaines, 

ÐÒÏÄÕÉÓÁÎÔ ÄÅÓ ÃÙÁÎÏÔÏØÉÎÅÓȟ ÐÅÕÖÅÎÔ ÓȭÁÖïÒÅÒ ÄÁÎÇÅÒÅÕÓÅÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÁÎÔï ÈÕÍÁÉÎÅȢ 

,ÏÒÓÑÕȭÕÎÓ ÆÌÅÕÒ ÄȭÅÁÕ survient, certains résidents qui ÓȭÁÐÐÒÏÖÉÓÉÏÎÎÅÎÔ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ dans 

le lac peuvent alors être privés ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅȢ ɉ"ÁÓÔÉÅÎ ÅÔ ÁÌȢȟ ςππωɊ 

 

Figure 2. Prolifération  de cyanobactéries de catégorie 2b observé le 23 septembre 2020 dans la baie Fitch. 

(Crédit photo : Ariane Orjikh, MCI) 

1.2.2 Activités récréotouristiques  

Du fait de sa grande superficie, de ses paysages remarquables et de sa richesse écologique, 

le lac Memphrémagog est un point tournant de la scène récréotouristique régionale. En 

période estivale, de nombreux riverains et résidents des municipalités voisines profitent 

régulièrement ÄÕ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ. À ceux-ci sȭajoutent les nombreux plaisanciers et visiteurs 

provenant du Québec, du Canada, et même des États-Unis, qui viennent y pratiquer une 

ÇÒÁÎÄÅ ÖÁÒÉïÔï ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÎÁÕÔÉÑÕÅÓ.  



   
 

5 
 

La baignade, la pêche et la navigation de plaisance sont parmi les activités les plus 

pratiquées au lac Memphrémagog. %Î ÅÆÆÅÔȟ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÃÏÍÐÔÅ 6 plages publiques et plus 

de 4000 embarcations permanentes, dont près de la moitié sont des bateaux à moteur 

(MCI, 2012). Évidemment, dÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÔÙÐÅÓ ÄȭÅÍÂÁÒÃÁÔÉÏÎÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ Ïbservés sur 

ÌÅ ÌÁÃ ÁÕ ÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭïÔï. Les embarcations motorisées incluent principalement les 

motomarines, les bateaux de pêche, les bateaux de plaisance, les bateaux générateurs de 

vagues surdimensionnées (comme les wake boats1, permettant de pratiquer le wakeboard2 

et le wake surf3) et les pontons. Les embarcations non motorisées comprennent par 

exemple les planches à pagaie, les pédalos, les kayaks et canots, les planches à voile et les 

voiliers.  

Le grand nombre de plaisanciers et la diversité des activités pratiquées au lac 

Memphrémagog en font un endroit  très achalandé qui fait partie intégrante de lȭïÃÏÎÏÍÉÅ 

locale.  

 

1.3. Acteurs  
,Å ÌÁÃ -ÅÍÐÈÒïÍÁÇÏÇ ÃÏÍÐÔÅ ÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÖÁÒÉïÔï ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÓÁ ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ 

et sa protection. Sur le plan légal, la gestion des activités reliées au nautisme peut ÓȭÁÖïÒer 

complexe étant donné le partage des pouvoirs qui entrent en jeu. En effet, tant les 

gouvernements fédéral, provincial que municipal ont leurs responsabilités et leurs rôles à 

jouer dans les questions concernant la navigation. D'autres acteurs sont également 

impliqués ou concernés à différents degrés, notamment les riverains, les usagers, le secteur 

privé et les organismes et associations riveraines.  

1.3.1. Gouvernement fédéral  

Au Canada, le gouvernement fédéral a compétence exclusive en matière de navigation, tel 

ÑÕȭÉÎÓÃÒÉÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ωρ de la Loi constitutionnelle de 1867. Cette compétence est applicable 

Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ navigables canadiens, allant des océans aux rivières, en 

passant par les lacs. En vertu de ce texte, le gouvernement canadien a le pouvoir de créer 

des lois et règlements encadrant la circulation des embarcations. Transports Canada est le 

ministère responsable en la matière. (Loi constitutionnelle de 1867) 

Étant également responsables des relations internationales, le gouvernement fédéral est 

particulièrement impliqué dans la gestion des eaux transfrontalières partagées avec les 

États-Unis. La Loi du Traité des eaux limitrophes internationales (L.R.C., ch. 1985, ch. I-17) 

établit leÓ ÒîÇÌÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÇïÎïÒÁÌÅÓ ÅÎÔÅÎÄÕÅÓ ÄïÃÏÕÌÁÎÔ ÄÕ Traité Canada-États-Unis 

sur les eaux limitrophes. Cette loi peut rendre la règlementation entourant la navigation 

 
1 Voir définition au Glossaire 
2 Ibid. 
3 Ibid. 
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plus complexÅ ÓÕÒ ÃÅÓ ÅÁÕØ ÂÉÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓ ÐÕÉÓÑÕȭÕÎÅ ÓïÒÉÅ ÄÅ ÒîÇÌÅÓ ÏÎÔ ïÔï ÁÄÏÐÔïÅÓ par les 

gouvernements et doivent être prises en compte lors de la modification de la 

règlementation ÔÏÕÃÈÁÎÔ ÃÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅÁÕ. Ce texte de loi est décrit plus en détail à la sous-

section 3.1.4 Loi du Traité des eaux limitrophes internationales.  

Enfin, le gouvernement fédéral possède plusieurs responsabilités concernant le suivi de la 

ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ la prévention de la pollution. À cet effet, le ministre de 

Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ #ÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ #anada (ECCC) est notamment chargé de la 

ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÅÔ ÄÅ ÃÏÌÌÅÃÔÅÓ ÄÅ ÄÏÎÎïÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕȢ 0ÏÕÒ Ù 

ÁÒÒÉÖÅÒȟ ÉÌ ÐÅÕÔ ÄïÃÉÄÅÒ ÄȭÁÇÉÒ ÅÎ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔÓ ÌÏÃÁÕØ ÅÔ ÌÅÓ 

organismes publics par la subvention de recherches, Äȭétudes ou Äȭinitiatives (Loi 

ÃÁÎÁÄÉÅÎÎÅ ÓÕÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ L.C., 1999, ch. 33).  

Patrouille de la Gendarmerie royale du Canada  

0ÕÉÓÑÕÅ ÌÅ ÌÁÃ -ÅÍÐÈÒïÍÁÇÏÇ ÅÓÔ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ ÂÉÎÁÔÉÏÎÁÌ ÃÏÍÐÒÅÎÁÎÔ un segment de la 

frontière canado-américaine, la Gendarmerie royale du Canada (GRC) effectue une 

surveillance principalement dans la portion sud du lac. Bien que les agents de la GRC 

peuvent renforcer les règlements concernant la navigation ainsi que le Code criminel, cette 

patrouille se concentre habituellement sur le renforcement des règlementations et lois 

ÐÏÒÔÁÎÔ ÓÕÒ ÌȭÉÍÍÉÇÒÁÔÉon et les frontières. (Bourdeau, M. [Régie de police de 

Memphrémagog], entrevue téléphonique, 14 avril 2021) 

1.3.2. Gouvernement provincial  

Au Canada, les provinces sont responsables de la gestion des ressources naturelles, 

incluant les ressources en eau. Elles peuvent adopter des lois environnementales portant 

ÓÕÒ ÌÁ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÁÓÓÉÎÓ ÖÅÒÓÁÎÔÓȢ %ÌÌÅÓ doivent également 

prendre les mesures néÃÅÓÓÁÉÒÅÓ ÐÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÌÁ ÓÁÌÕÂÒÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ 

compétence généralement déléguée au palier régional ou local. (Becklumb, 2019) 

!Õ 1ÕïÂÅÃȟ ÃȭÅÓÔ ÌÅ ÍÉÎÉÓÔîÒÅ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ Lutte contre les changements 

climatiques (MELCC) qui est ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÁÕȢ 0ÏÕÒ ÃÅ ÆÁÉÒÅȟ ÉÌ ÐÅÕÔ 

élaborer des politiques, des projets de loi et de règlement, ainsi que des programmes visant 

à prévenir la pollution de cette ressourceȢ )Ì ÓÕÐÅÒÖÉÓÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÏÉÓ ÅÔ 

règlements en la matièreȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅ 

permis (GroÕÐÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÆ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÓÕÒ ÌÅ -ÅÍÐÈÒïÍÁÇÏÇ ɍGCEM], 2020). Le ministère 

des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) est quant à lui chargé des questions touchant 

à la protection de la biodiversité faunique. Il est par exemple responsable de la protection 

des herbiers aquatiques, ÕÎ ÔÙÐÅ Äȭécosystème présent au lac Memphrémagog. Ceux-ci 

servent ÄȭÈÁÂÉÔÁÔs pour plusieurs espèces de poissons Û ÓÔÁÔÕÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒȢ #ȭÅÓÔ le cas du 

ÍïÎï ÄȭÈÅÒÂÅ (Notropis bifrenatus), une espèce vulnérable au Québec (MFFP, 2017) et 

jugée préoccupante par le Canada (ECCC, 2015) et du brochet maillé (Esox niger), figurant 
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ÓÕÒ ÌÁ ÌÉÓÔÅ ÄÅÓ ÅÓÐîÃÅÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭðÔÒÅ ÄïÓÉÇÎïÅÓ ÃÏÍÍÅ ÍÅÎÁÃïÅÓ ÏÕ vulnérables au 

Québec (MFFP, 2021).  

Puisque la Loi constitutionnelle de 1867 identifie la navigation comme étant de compétence 

fédérale, le palier provincial ÎȭÁ ÐÁÓ ÄÅ ÐÏÕÖÏÉÒÓ ÄÉÒÅÃÔÓ ÓÕÒ cette question. 

Patrouille de la Sûreté du Québec 

Du côté canadien, le lac Memphrémagog se situe sur deux territoires différents. En effet, la 

ville de Magog et ÌÁ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔï ÄȭAustin sont desservies par la Régie de police de 

Memphrémagog, tandis que les municipalités de Potton, du Canton de Stanstead et ÄȭOgden 

sont desservies par la Sûreté du Québec (SQ). La patrouille nautique de la SQ assure donc 

la surveillance et le renforcement des règlements généraux concernant la navigation (par 

exemple, le Règlement sur les petits bâtiments et le Règlement sur les restrictions visant 

ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎts, etc.), le Code criminel, ainsi que certains règlements municipaux 

de Potton, du Canton de Stanstead et ÄȭOgden, tels que les règlements municipaux sur les 

nuisances. (Bourdeau, M. [Régie de police de Memphrémagog], entrevue téléphonique, 14 

avril 2021)  

1.3.3. MRC et municipalités  

Municipalité régionale de comté  

La Municipalité régionale de comté (MRC) de Memphrémagog a été créée le 1er janvier 

ρωψς ÐÁÒ ÌÅ ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÄÕ 1ÕïÂÅÃȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÅÎÔÉÔï ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅ ÒÅÇÒÏÕÐÁÎt 17 

municipalités, dont 6 sont riveraines du lac Memphrémagog. "ÉÅÎ ÑÕÅ ÌÅÓ -2# ÎȭÁÉÅÎÔ ÐÁÓ 

de compétences directes en matière de navigation, elles sont toutefois responsables de 

ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÅÕÒ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÇÒÝÃÅ Û ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ sÃÈïÍÁ ÄȭÁÍïÎÁÇÅment et de 

développement (SAD). Celui-ci peut établir certaines lignes directrices en lien avec les 

ouvrages liés au nautisme, tels que la grosseur des quais ou le nombre de bateaux autorisés 

à être amarrés au même endroit (Ministère des Affaires municipalÅÓ ÅÔ ÄÅ Ìȭ(ÁÂÉÔÁÔÉÏÎ 

[MAMH], 2010a).  

La MRC de Memphrémagog est ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÃÈÁÒÇïÅ ÄÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÓ 

communs aux municipalités riveraines, notamment le règlement concernant le lavage des 

embarcations. De plus, elle demande annuellement une délégation de pouvoirs afin 

ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅ ÒÅÓÐect de plusieurs règlementations fédérales, comme le Règlement sur les 

ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎÓ ÖÉÓÁÎÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔs (RRVUB)Ȣ #ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÃÅ ÄÅÒÎÉÅÒȟ ÃȭÅÓÔ 

principalement la patrouille nautique de la MRC ÑÕÉ ÓȭÁÓÓÕÒÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎÓ ÍÉÓÅÓ ÅÎ 

place au lac Memphrémagog sont respectées. La MRC mène également des activités 

éducatives, par exemple en coordonnant des projets de sensibilisation (voir les sous-

sections 4.3.3 Campagne de sensibilisation « Suivez la vague »et 4.3.4 Campagne de 

sensibilisation « Lavez-Videz-Séchez »)  
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Qui plus est, il est également du devoir des MRC de surveiller lÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÐÒïÓÅÎÔs sur 

leur territoire  et y réaliser ou y permettre certains travaux. (MAMH, 2010a) 

Patrouille de la MRC 

La patrouille de la MRC de Memphrémagog est chargée de renforcer la plupart des 

règlements concernant la navigation sur les lacs Lovering, Magog, Massawippi et 

Memphrémagog. Elle fut créée en 1989 afin de répondre à un besoin pressant de 

ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÁÃÃÒÕÅ ÓÕÒ ÌÅ ÌÁÃ -ÅÍÐÈÒïÍÁÇÏÇȢ ,Å -#) Á ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÃÏÎÔÒÉÂÕï Û ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ 

de la patrouille  en 1989 en prêtant un de ses bateaux à la MRC, tandis que les municipalités 

riverain es se chargeaient de ÃÏÕÖÒÉÒ ÌÅÓ ÆÒÁÉÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ɉÓÁÌÁÉÒÅÓȟ ÅÓÓÅÎÃÅȟ ÅÔÃȢɊȢ (Emond, 

1989, 19 juin)  

La patrouille de la MRCȟ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÅ ÄȭïÔÕÄÉÁÎÔÓ ÅÎ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÐÏlicière, a pour mandat de 

faire respecter certaines règlementations en vigueur. Ils ÎȭÏÎÔ ÔÏÕÔÅÆÏÉÓ ÐÁÓ ÌȭÁÕÔÏÒÉÔï 

ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÉÒ concernant les infractions aux règlements municipaux concernant les 

nuisances liées au bruit, et doivent alors se référer à la Régie de police de Memphrémagog 

ou à la SQ. Les principaux règlements pouvant être renforcés par les patrouilleurs de la 

MRC sont les suivants :  

¶ Certains articles du Règlement sur les petits bâtiments 

¶ Règlement sur lÅÓ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎÓ ÖÉÓÁÎÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ 

¶ Règlement sur la compétence des conducteurs d'embarcations de plaisance 

¶ Règlement sur les bouées privées 

¶ 2îÇÌÅÍÅÎÔ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÅÔ ÖÉÓÁÎÔ Û ÐÒïÖÅÎÉÒ ÌȭÉÎÆÅÓÔation des moules 

zébrées et autres espèces exotiques envahissantes 

¶ Règlement sur la protection des eaux contre les rejets des embarcations de plaisance 

(MRC de Memphrémagog, 2021) 

Généralement, il semble que certaines règles sont plus régulièrement renforcées que 

ÄȭÁÕÔÒÅÓȢ #ȭÅÓÔ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÓ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÅÍÂÁÒÃÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÃÁÒÔÅ ÄÅ 

ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅȟ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÏÂÌÉÇÁÔÏÉÒÅ Û bord et les activités de 

remorquage (vigie/places assises). Dans les deux premiers cas, les patrouilleurs ont une 

démarche à suivre : en cas « ÄȭÏÕÂÌÉ » des documents, les fautifs doivent transmettre une 

copie aux bureaux de la MRC dans les délais prescrits, sans quoi ils pourraient recevoir un 

ÃÏÎÓÔÁÔ ÄȭÉÎÆÒÁÃÔÉÏÎȢ #ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÅ matériel de sécurité et les activités de remorquage, 

découlant tous deux du Règlement sur les petits bâtiments (DORS/2010-91), les 

patrouilleurs semblent moins tolérants. On peut lire dans leur rapport de 2020 (à propos 

des activités de remorquage) : « Comme pour les VFI [vêtement de flottaison individuel], 

ÔÒîÓ ÐÅÕ ÄÅ ÔÏÌïÒÁÎÃÅ ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ Ù Á ÉÎÆÒÁÃÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÃÅÔÔÅ ÁÃÔÉÖÉÔïȢ » (MRC de Memphrémagog, 

2020). 
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Municipalités locales  

La municipalité locale est lȭentité gouvernementale la plus proche de la population. Le lac 

Memphrémagog est entouré des 6 municipalités riveraines suivantes : Magog, Canton de 

Stanstead, Ogden, Potton, Saint-Benoît-du-Lac et Austin. Elles ont de nombreuses 

compétences, notamment en matière ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ terrestre, de 

nuisance, de loisir, etc. (Loi sur les compétences municipales, C-47.1). Ces compétences 

découlent de lois habilitantes provinciales. 

Concernant les embarcations, les municipalités ont certains pouvoirs de règlementation 

indirects, par exemple la gestion des débarcadères permettant la descente des bateaux, 

ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÅÒÍÉÓ ÒÅÑÕÉÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ Û ÌȭÅÁÕ ÅÔ ÄÅÓ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÏÂÔÅÎÉÒ, 

ainsi que la tarification liée au nettoyage et à la descente des embarcations. Autrement, 

pour règlementer un ou plusieurs aspects de la circulation des bateaux, les municipalités 

doivent soumettre une demande à Transport Canada. Cette démarche est expliquée à la 

sous-section 3.1.3 Règlement sur les ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎÓ ÖÉÓÁÎÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ du 

Chapitre 3. Cadre législatif. Seules les administrations locales peuvent faire une demande 

de restriction en vertu de ce règlement. Les autres acteurs (autant les citoyens que les 

entreprises ou les organisations non gouvernementales) ne peuvent pas faire de demande 

de restriction. (MAMH, 2010a) 

Patrouille de la Régie de police de Memphrémagog 

Comme mentionnée précédemment, la patrouille nautique de la Régie de police de 

Memphrémagog et la patrouille de la SQ se partagent le renforcement des règlements 

nautiques au lac Memphrémagog. La Régie de police de Memphrémagog couvre le 

territoire de Magog et dȭ!ÕÓÔÉÎȢ %ÌÌÅ ÁÐÐÌÉÑÕÅ également les lois et règlements portant sur 

la navigation en partenariat avec la patrouille nautique de la MRC, par exemple le 

Règlement sur les petits bâtiments ou le 2îÇÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÅÓÔÒÉÃÔÉÏÎÓ ÖÉÓÁÎÔ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

bâtiments, et peut également renforcer le Code criminel. À noter que la patrouille nautique 

de la MRC surveille également les règlements environnementaux, soient le lavage des 

embarcations et les rejets des embarcations de plaisance, contrairement à la Régie de 

police. Enfin, cette dernière peut être appelée à prêter main-forte aux patrouilleurs de la 

-2#ȟ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÐÏÕÒ ÉÎÔÅÒÖÅÎÉÒ ÁÕÐÒîÓ ÄȭÕÎ ÃÏÎÄÕÃÔÅÕÒ ÄȭÅÍÂÁÒÃÁÔÉÏÎ ÅÎ ïÔÁÔ ÄȭÉÖÒÅÓÓÅȢ 

(Bourdeau, M. [Régie de police de Memphrémagog], entrevue téléphonique, 14 avril 2021)  

1.3.4. Riverains  

Dans le cadre de ce mémoire, on entend par « riverain  » toute personne habitant dans une 

résidence dont le terrain est situé à moins de 300 mètres de la rive du lac Memphrémagog. 

Le côté canadien du lac compte environ 2000 résidences « riverain es » (MRC de 

Memphrémagog, 2021, données non publiées). Puisque la taille moyenne des ménages de 

la MRC de Memphrémagog était de 2,1 personnes en 2016, on peut estimer grossièrement 
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quȭÅÎÖÉÒÏÎ 4200 personnes habitent dans les 300m de la rive du lac Memphrémagog, du 

côté canadien (Statistique Canada, 2016). 

Remarquons que lÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÕÎ ÐÒÏÐÒÉïÔaire adjacent au lac ÓȭÁÒÒðÔÅ Û ÌÁ ÌÉÇÎÅ ÄÅÓ ÈÁÕÔÅÓ 

eaux, soit la limite où le terrain ÐÁÓÓÅ ÄȭÕÎÅ ÐÒïÄÏÍÉÎÁÎÃÅ ÄÅ ÐÌÁÎÔÅÓ ÁÑÕÁÔÉÑÕÅÓ Û ÕÎÅ 

prédominance de plantes terrestres. Passé ce pointȟ ÌÅ ÌÉÔ ÄȭÕÎ ÌÁÃ ÏÕ ÄȭÕÎ ÃÏuÒÓ ÄȭÅÁÕ 

ÎÁÖÉÇÁÂÌÅ ÅÓÔ ÌÁ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÄÅ ÌȭOÔÁÔ ɉCode civil du Québec, chapitre CCQ-1991).  

Les riverains sont particulièrement vulnérables aux impacts des embarcations sur la 

qualité de vie. Ceci inclut par exemple le bruit qui trouble la quiétude ou les vagues qui font 

claquer les embarcations contre les quais. 1ÕÉ ÐÌÕÓ ÅÓÔȟ ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐîÃÅÓ ÅØÏÔÉÑÕÅÓ 

envahissantes4 ÐÁÒ ÌÅÓ ÂÁÔÅÁÕØ ÐÒÏÖÅÎÁÎÔ ÄȭÕÎ ÁÕÔÒÅ ÌÁÃ est une préoccupation constante 

puisque plusieurs espèces peuvent avoir des impacts sur les activités de baignade et sur 

les installations ÄÅ ÐÒÉÓÅ ÄȭÅÁÕ ÄÅÓ ÒÉÖÅÒÁÉÎÓȢ  

#ÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÌÁ ÎÁÖÉÇÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÒÉÖÅÒÁÉÎÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÐÏÕÖÏÉÒÓ de contrôle directs. Ils 

peuvent toutefois faire pression sur leur municipalité afin que celle-ci trouve des solutions 

aux problèmes liés aux embarcations, par exemple par une demande de restriction en vertu 

du RRVUB. ,ÅÓ ÒÉÖÅÒÁÉÎÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅÖÅÎÉÒ ÍÅÍÂÒÅÓ ÄȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÐÁÒÔÁÇeant 

leurs intérêts et participer aux activités de protection, de restauration et de mobilisation 

proposées.  

1.3.5. Plaisanciers  

Les plaisanciers regroupent les personnes réalisant des activités récréotouristiques au lac 

Memphrémagog. Ils incluent entre autres les usagers pratiquant le nautisme, les activités 

aquatiques sans embarcation (ex. baignade, plongée) et les activités pratiquées au bord du 

lac (ex. balade, pique-nique). Cette catégorie comprend ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÅÕÒÓȟ ÓÏÉÅÎÔ 

des riverains, des citoyens non riverains, des visiteurs et des touristes. $ȭÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌȭïÔï ςπςπ 

fut une saison particulièrement achalandée. La patrouille nautique de la MRC de 

Memphrémagog notamment Á ÃÏÎÓÔÁÔï ÕÎÅ ÈÁÕÓÓÅ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÍÂÁÒÃÁÔÉÏÎÓ, et ce, dès 

le début de la saison.  

En effet, les loisirs liés au nautisme, comme la pêche et la navigation de plaisance, sont très 

populaires au Québec. Selon le rapport annuel de 2018 de Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ maritime du 

Québec (AMQ), un Québécois sur dix est ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÄȭÕÎÅ ÅÍÂÁÒÃÁÔion de plaisance. 

,ȭ!-1 ÉÎÄÉÑÕÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÅÍÂÁÒÃÁÔÉÏÎÓ ÐÒÉÖÉÌïÇÉïÅÓ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÂÁÔÅÁÕØ Û ÍÏÔÅÕÒ ɉτ1% des 

membres), les voiliers (20%), les embarcations non motorisées (15%) et les bateaux de 

pêche (13%) (AMQ, 2018). 

Un inventaire des embarcations réalisé par le MCI en 2009-2010 au lac Memphrémagog a 

permis de tirer des conclusions similaires. Parmi les 4137 embarcations permanentes 

 
4 Voir définition au Glossaire 
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recensées ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕȟ 1715 (42%) étaient des bateaux à moteur de type 

inboard/outboard. Les voiliers, quant à eux, représentaient 21% du nombre total de 

bateaux (MCI, 2012). ,ȭÅÎÃÁÄÒï ÓÕÉÖÁÎÔ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÌÅÓ ÄïÍÁÒÃÈÅÓ ÒïÁlisées par le MCI afin 

ÄȭÉÎÖÅÎÔÏÒÉÅÒ ÌÅÓ ÅÍÂÁÒÃÁÔÉÏÎÓ ÐÒïÓÅÎÔÅÓ ÁÕ ÌÁÃ -ÅÍÐÈÒïÍÁÇÏÇȢ   

Encadré 1. Inventaire des embarcations au lac Memphrémagog 
En 2002, la patrouille du MCI avait réalisé un premier comptage des embarcations amarrées au 

ÌÁÃ -ÅÍÐÈÒïÍÁÇÏÇȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÃÅ ÐÒÏÊÅÔ ïÔÁÉÔ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÌÅÓ ÂÁÔÅÁÕØ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄÅ ÃÁÕÓÅÒ 

de la pollution sonore (bateaux de performance, motomarines, etc.). Au total, 139 embarcations 

appartenant à cette catégorie avaient été recensées. (MCI, 2002, non publié) 

Quelques années plus tard, en 2009, le MCI lançait une nouvelle étude. La méthodologie de celle-

ci, plus exhaustive, permit de recueillir des informations plus diversifiées et complètes. Cet 

inventaire réalisé sur deux ans avait pour but de déterminer le nombre et les types 

ÄȭÅÍÂÁÒÃÁÔÉÏÎÓ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÅÓ ÄÕ ÃĖÔï ÃÁÎÁÄÉÅÎ ÄÕ ÌÁÃ -ÅÍÐÈÒïÍÁÇÏÇȢ ,Á ÐÁÔÒÏÕÉÌÌÅ du MCI, 

chargée de la réalisation de cette étude, observait donc le nombre, le type (voilier, kayak, 

motomarine, etc.), la taille, la préÓÅÎÃÅ ÄÅ ÔÏÉÌÅÔÔÅÓ Û ÂÏÒÄ ÅÔ ÌÅ ÌÉÅÕ ÄȭÁÍÁÒÒÁÇÅ ɉÍÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔïÓȟ 

marina ou propriété privée) des bateaux. (MCI, 2012) 

Au total, 4137 embarcations ont été recensées. Parmi celles-ci, 2152 (52%) possédaient un 

moteur, et 2220 (54%) étaient amarrées à Magog. De plus, 1013 (24%) embarcations 

possédaient des toilettes à bord. Enfin, concernant leurs dimensions, 1506 étaient de « petite 

taille », 1123 de « taille moyenne », 1314 de « grande taille » et 194 de « très grande taille » (MCI, 

2012). Cette étude a permiÓ ÄÅ ÓÏÕÌÅÖÅÒ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÑÕÅÓÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔÓ ÓÕÒ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅÓ 

ÅÍÂÁÒÃÁÔÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÖÉÅ ÅÔ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÄÕ ÌÁÃ 

Memphrémagog. #ÅÒÔÁÉÎÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÓÏÎÔ ÐÒïÓÅÎÔïÓ Û ÌȭÁÎÎÅØÅ 1.  

 

Plus récemment, le rapport de fin de saison de la patrouille du MCI de 2016 indique ÑÕȭÉÌ Ù 

avait 18 wake boats amarrés en permanence dans la baie Fitch, une baie particulièrement 

étroite et peu profonde (MCI, 2016, non publié). La Figure 3. Bathymétrie de la baie Fitch 

permet de visualiser la faible profondeur de ce secteur. 
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Figure 3. Bathymétrie de la baie Fitch 

 














































































































